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  Lettres identiques datées du 24 avril 2019, adressées 

au Secrétaire général et au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent 
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 Le Gouvernement syrien réfute catégoriquement les allégations portées dans la 

lettre du Représentant permanent d’Israël (S/2019/233) au sujet des « ‘violations de 

l’Accord sur le dégagement des forces israéliennes et syriennes commises par la 

Syrie » et tient à clarifier les points suivants  : 

1. Pour ce qui est de l’affirmation selon laquelle des civils syriens auraient franchi 

la ligne de cessez-le-feu dans les parties sud et nord de la zone de séparation, le 

commandant des forces des Nations Unies présentes dans le Golan nous a indiqué 

avoir déclaré à la partie israélienne qu’aucune position et aucun poste d’observation 

des Nations Unies se trouvant dans la zone de séparation n’avait observé aucun 

franchissement de la part de civils syriens de la ligne de cessez-le-feu ou pu le 

confirmer. 

2. La Syrie redit son attachement aux obligations que lui impose l ’Accord sur le 

dégagement des forces de 1974, alors qu’Israël continue de refuser d’appliquer les 

résolutions de l’ONU dans lesquelles il est prié instamment de se retirer de l’ensemble 

du Golan syrien occupé jusqu’à la ligne du 4 juin 1967 et continue de commettre de 

nombreuses violations, contraventions et autres violations de l ’Accord sur le 

dégagement des forces, y compris ce qui suit : 

 • Il continue d’entraver les activités des équipes d’inspection des Nations Unies ; 

 • Il procède constamment à des tirs de roquettes et à des pilonnages aériens tant 

à l’intérieur qu’à l’extérieur de la zone de séparation, la dernière en date du 

13 avril 2019 ; 

 • Il a déployé des armes, du matériel lourd et des systèmes avancés, dont deux 

systèmes de défense aérienne Dôme d’acier dans la zone de 10 km et des porte-

missiles dans la zone de 25 kilomètres ; 

 • Il empêche les Syriens du Golan occupé de se rendre dans la mère patrie ou d’en 

revenir. Il n’autorise l’ouverture de la porte de Qouneïtra que pendant deux 

heures pour permettre aux forces des Nations Unies de se déplacer d’une partie 

de la zone de séparation vers une autre.  

 Le Gouvernement souligne que le Golan occupé fait partie intégrante du 

territoire syrien. La Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement y 
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est donc présente à titre temporaire, jusqu’à ce qu’Israël mette un terme à son 

occupation du Golan arabe et retire ses forces de l’ensemble du Golan syrien occupé 

jusqu’à la ligne du 4 juin 1967, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité 

sur la question. 

 La Syrie demande une fois de plus au Conseil de sécurité de s’acquitter de ses 

responsabilités pour ce qui est du maintien de la paix et de la sécurité internationales 

et d’appliquer ses résolutions, notamment ses résolutions 242 (1967), 338 (1973) et 

497 (1981), d’amener Israël à mettre un terme à ses violations et à ses actes 

d’agression contre le territoire syrien et de se retirer de l ’ensemble du Golan syrien 

occupé jusqu’à la ligne du 4 juin 1967. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

Le Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) Mounzer 
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